
LES AIRES PROTÉGÉES

Une garantie pour l’avenir



Qu’est-ce qu’une aire protégée ?

Une aire protégée est « une portion de terre, de milieu 
aquatique ou de milieu marin, géographiquement délimité, 
voué spécialement à la protection et au maintien de la 
diversité biologiquediversité biologique, aux ressources naturellesressources naturelles et culturellesculturelles
associées; pour ces fins, cet espace géographique doit être 
légalement désigné, réglementé et administré par des moyens 
efficaces, juridiques ou autres. »

UICN, 1994



Qu’est-ce que la diversité biologique?

• Diversité génétique et diversité des 
espèces, qu’elles soient végétales ou 
animales;

• Par extension, diversité des habitats et des 
processus naturels dont ces espèces 
dépendent.



En pratique, une aire protégée c’est :

Un territoire voué à la conservation des milieux naturels et 
ayant comme objectifs:

– Le maintien de la diversité des espèces animales et 
végétales et de leur diversité génétique

– La préservation des habitats et des processus naturels 
dont dépendent ces espèces

– La protection de milieu de grande valeur culturelle, 
historique et sociale.



Des exemples ...
Les parcs nationaux du Québec et du Canada
• Parcs de la Jacques-Cartier, de la Mauricie, 

du Saguenay, ...

Les réserves écologiques
• De la Matamec, Louis-Babel, …

Habitats fauniques
• Aire de confinement du cerf, héronnière, …  

Toutefois, ce ne sont pas les seuls car il existe 22 désignations 
d’aires protégées au Québec



Activités incompatibles :

• L’exploration et l’exploitation minière, gazière ou 
pétrolière;

• L’exploitation forestière;

• L’exploitation des forces hydrauliques ou toute production 
commerciale d’énergie.

En outre, toute activité susceptible d’entraîner une 
dégradation du milieu.



Activités compatibles :

Toutes les autres activités, sous réserve des conditions de
réalisation prévues dans le plan de conservation:

• la chasse
• la pêche
• le piégeage
• la cueillette
• la villégiature
• les travaux domestiques
• les activités réalisées dans le but de

maintenir la biodiversité



Pourquoi protéger ?
Maintien  de la diversité biologique

• Aires de repos, d’alimentation et de reproduction pour la 
faune

• Conserver des territoires sauvages favorisant l’évolution 
naturelle des espèces

• Préserver les potentiels écologiques pour le bénéfice des 
générations actuelles et futures.



Pourquoi protéger ?
Protection des paysages

• Conserver la beauté des sites naturels

• Maintenir un milieu visuellement esthétique



Pourquoi protéger ?
Maintien des processus écologiques essentiels

à la vie et à l’équilibre de la planète

• Production d’oxygène

• Protection et régénération des sols

• Absorption des polluants

• Rétention et filtration de l’eau

• Régularisation du climat (local et planétaire)



Pourquoi protéger ?
Bénéfices scientifiques

• Laboratoires en milieu naturel
• Zones témoins ou lieux de référence écologique 



Pourquoi protéger ?
Éducation et sensibilisation

• Lieu privilégié pour offrir des activités éducatives portant 
sur le milieu naturel

• Favorise l’adhésion volontaire en faveur de la conservation 
et du développement durable

• Meilleur compréhension des relations entre les humains et la 
nature



Pourquoi protéger ?
Valeurs sociales, culturelles et spirituelles

• Activités sportives et récréatives
• Lieu de détente et de repos
• Contribue à la fierté et à l’identité culturelle d’une région ou

d’un peuple
• Milieu de vie pour certaines communautés
• Source d’inspiration artistique et spirituelle
• Développement de valeurs environnementales



Pourquoi protéger ?
Bénéfices économiques

• Diversification des économies locales et régionales dans une 
perspective de développement durable

• Développement de l’écotourisme qui génère de plus en plus 
de retombées économiques

• Protection des habitats fauniques essentiels aux activités de 
prélèvement comme la chasse, la pêche et le piégeage

• Compétitivité de l’industrie forestière sur les marchés 
internationaux grâce à la certification environnementale



Aires protégées dans le monde (1999)
Catégories I à III de l’UICN

Sources : World Resources 1998-1999; Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec, 1999.
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Situation du Québec en 1999
Superficie du territoire québécois protégé avant la 

SQAP

99,5%

0,5%
Ouvert à
l'exploitation
industrielle,
commerciale et
résidentielle
Aires protégées



Stratégie québécoise sur les aires protégées
(SQAP)

Un engagement formel du gouvernement à 
protéger la diversité biologique du Québec par un 

réseau d’aires protégées (juin 2000)

2 acteurs impliqués :

• Ministère de l’Environnement (MENV)

• Ministère des Ressources  naturelles, de la faune 
et des parcs (MRNFP)

Et la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel



Objectifs de la SQAP

• Atteindre, d’ici 2005, 8 % d’aires protégées au Québec  
(85 000 km2);

• Obtenir une répartition des aires représentative de la 
diversité biologique;

• Prendre en compte les préoccupations, notamment 
socioéconomiques, des divers intervenants concernés par 
la mise en place du réseau d’aires protégées.



Sélection des aires protégées au Québec
Valeur de conservation Contraintes Information

Territoires d’intérêt

Analyse socioéconomique

Territoires rejetés Territoires retenus

Mise en réserve provisoire

Consultations publiques

Recommandations et ajustements

Plan de conservation
Adapté du MENV, 2002



Situation du Québec en 2003
Superficie du territoire actuellement protégé 

3%

97%

Ouvert à
l'exploitation
industrielle,
commerciale et
résidentielle

Aires protégées 

À noter que le MENV affirme 
qu’actuellement 5 % du 
territoire est protégé… 



La forêt boréale

• Une des dernières forêts vierges de la planète

• Le plus vaste écosystème forestier au monde

• Au Québec, elle couvre 70 % du territoire ( > 550 000 km²)



Et les aires protégées en forêt boréale ?

Avant 2000           0,7 % 

En 2003                 5,5 %

Nouvelles aires protégées:

• Monts Groulx
• Rivière Moisie
• Lacs Vaudray & Joannès
• Rivière Ashuapmushuan
• Etc.  



Forêt boréale 

commerciale ?



Demandes en milieu forestier
Assurer qu’aucune nouvelle attribution des ressources ne soit 
consentie avant l’identification de nouvelles aires protégées
Promouvoir la certification forestière comme outil 
contribuant à la création d’aires protégées
Élargir le mandat de l’enquête publique sur la forêt 
québécoise afin que soient pris en compte l’ensemble des 
usages et des bénéfices



Et maintenant ?

Accélérer le processus 
d’identification et de mise en 
place d’aires protégées 
représentatives pour toutes les 
régions naturelles 
Inciter les secteurs miniers, 
hydro-électriques et forestiers 
à soustraire des territoires sous 
entente au profit de la 
conservation



Objectifs clés

8 % demeure un minimum (à ce jour = 2,9 %)

Encourager la population, les organismes et les industries 
à s’impliquer dans le processus, notamment en participant 
aux audiences publiques

Passez à l’action : 

www.auxarbrescitoyens.com



Des questions?

Des commentaires?
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